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Montréal, le 27 juin 2003

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie de l'énergie

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
Demande relative à la détermination du coût du service


du Distributeur et à la modification des tarifs d’électricité 


dossier : R-3492-2002


Commentaires sur le calendrier de la phase II
Maître Dubois,

La présente répond à la demande de la Régie de commenter le calendrier proposé pour la phase II du présent dossier. Elle vise également à répondre à la demande d’Hydro-Québec Distribution de reporter l’étude d’une série de sujets à une période ultérieure.

Bien qu’il s’avère indéniablement serré, l’échéancier proposé par la Régie nous semble réaliste. 

Concernant les six sujets pour lesquels HQD propose le report, nous acceptons celui-ci, sauf pour « les modifications aux structures tarifaires ». Ce point est essentiel. La recherche d’une solution optimale ne peut se faire uniquement par un ajustement tarifaire afin d’obtenir un taux de rendement désiré, sans avoir déjà certains objectifs pour améliorer la structure tarifaire. 

Nous comprendrons toutefois que la preuve du Distributeur n’ait pas, dans un premier temps, à intégrer du premier coup l’ensemble des ajustements requis. Mais non seulement la réflexion doit commencer dès maintenant, mais elle doit être suffisamment étoffée pour permettre au moins que les premiers ajustements tarifaires soient répartis d’une façon cohérente et de s’assurer qu’ils ne seront pas remis en question lors de la cause tarifaire suivante. 

Tout en considérant qu’il s’agira d’un « work in progress », nous soulignons qu’il serait regrettable d’exclure, a priori, un point fondamental qui priverait la Régie d’outils d’optimisation et d’ajustement cruciaux.

Finalement, nous considérons que l’adoption des structures tarifaires en phase II devrait inclure le tarif BT, rien ne justifiant un traitement différencié pour ce dernier, à cette étape du processus tarifaire. 

Veuillez accepter, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Jean-François Lefebvre

Pour le GRAME
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